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UNE OCCUPATION 
QUI DÉRANGE
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Gala  Pulsar  Vendredi 1er juinDétails en page 3Le meilleur moyen de valoriser et  inciter à la persévérence de nos élèves !
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N.B. : La personne gagnante doit résider sur le territoire du Journal le Pharillon/Le Havre

Nom :  ____________________________________________  

Adresse :  _________________________________________  

Tél. :  _____________________________________________

Coupon de participation

CONCOURS GAGNEZ  
UNE FIN DE SEMAINE DE PÊCHE  
POUR DEUX PERSONNES 
à la Pourvoirie Beauséjour de Petite-Vallée 
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Antoine Gagnon Roy, Monica Dufresne,  
Vicky Fournier et Martin Gagnon

SANTÉ

MARTIN GAGNON  
ET VICKY FOURNIER
167, de la Reine (Place Jacques-Cartier) 
418 368-5595

MONICA DUFRESNE 
ET ANTOINE GAGNON ROY
80, boul. Renard Est, Rivière-au-Renard 
418 269-3351

MARTIN GAGNON 
ET VICKY FOURNIER
39, montée Sandy-Beach (Carrefour Gaspé) 
418 368-3341

Réglements : 
Magasinez chez les marchands figurant dans cette page, retournez votre preuve 
d’achat originale datée entre le 23 mai au 4 juillet 2018 (avant 11 heures) avec 
le coupon de participation joint à l’adresse suivante :  Concours  Pourvoirie 
 Beauséjour, 47, rue  Baker, local 7,   Gaspé (Quebec)   G4X 1P1
Le concours est rendu possible grâce aux marchands  ci-dessous. Le tirage aura 
lieu le 11 juillet 2018 à 11 heures au bureau du journal  Le  Pharillon.

74$/sem 
tout inclus!

Superbe plan de plancher 

32, montée Morris, Rivière-au-Renard
T 418 269-3350 • F 418 269-5288 • SF 1 800 607-3350

Autumn Ridge  
326TSI 2017

Équipée de A à Z  
incluant foyer  
et 3 extensions

www.roulotterealblouin.ca

10 000 $
RABAIS DE

NEUVE

OUVERT 7 JOURS SUR 7 DÈS 11 H
• Pizza
• Crème glacée
• Poutine
• Sorbet

• Gelato
• Hamburger

et + encore !

102, boulevard Gaspé

Ensemble de 
2 perceuses Makita  
18 volts, 5 ampères
modèles 2005T

T 418 368-5778  F 418 368-7202
300, boulevard York Sud, Gaspé

39999 $
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Actualités

FAITS DIVERS. Le paysage de la longue 
pointe à Petite-Vallée ne sera littéralement 
jamais plus le même.

Un peu plus de 9 mois après l’incendie qui 
a ravagé le Théâtre de la Vieille Forge, le sort 
s’est de nouveau acharné sur la petite com-
munauté en cet avant-midi du 19 mai en em-
portant dans les flammes la Maison Lebreux, 
une autre icône du décor de la Gaspésie qui au 
fil du temps s’est métamorphosée de maison 
familiale à auberge ; accueillant quelques-uns 
des plus grands de la chanson québécoise.

Heureusement, personne n’a été blessé 
physiquement dans l’incendie et les deux 
copropriétaires Simon Côté et sa mère Denise 
Lebreux s’en sortent indemnes, bien qu’à l’ins-
tar de la Vieille Forge, plusieurs artefacts se 
sont envolés en fumée. Comme par exemple 
ce Félix donné il y a quelques années par 
Michel Rivard qui trônait fièrement sur le piano 
dans le coin d’une pièce. Sauf que les souve-
nirs, eux, resteront gravés dans les mémoires 
pour encore longtemps.

Comme la première fois où le grand Gilles 
Vigneault a fait son entrée dans la Maison 
Lebreux. « Là où j’ai été le plus impressionné, 
ç’a été la première fois qu’on a reçu M.  Vi-
gneault, se remémorait Denise Lebreux dans 
une entrevue accordée au Pharillon en 2016. 
C’est un monument et il est arrivé avec la pluie, 

en déposant tranquillement près de la porte 
ses « toasts », qu’on mettant par-dessus les 
souliers pour ne pas salir. J’en parle et j’en ai 
encore des frissons … Il avait d’ailleurs telle-
ment aimé l’ambiance ici qu’il voulait revenir. 
On lui avait dit qu’il ne pouvait pas venir deux 
fois de suite au Festival alors il s’était donné le 
titre de sourcier du village. »

PAS DE NOUVEL  
AUBERGE EN VUE

Selon les premières évaluations, le feu 
se serait propagé en raison d’une fuite d’eau 
au-dessus d’un boîtier électrique. L’eau, l’élec-
tricité et l’isolation au bran de scie ne faisant 
pas bon ménage, il n’en fallait pas plus pour 
que le brasier s’enflamme.

Les assurances permettront de reconstruire 
une maison pour Denise Lebreux, mais ne suf-
firont malheureusement pas pour faire renaître 
une auberge d’une telle envergure agrandit tran-
quillement au fil des années et qui comptait 
18  chambres. L’incident est évidemment une 
tuile de plus qui vient tomber sur la tête des ges-
tionnaires du Village en chanson qui devaient 
déjà jongler avec toute cette logistique.

« C’est un sentiment de déjà-vu comme 
disent les Anglais ; un peu comme le jour de 
la marmotte en négatif, analyse Simon Côté. 
C’est difficile à prendre et quelles sont les pro-
babilités dans un village de 138 personnes que 
deux bâtiments de cette ampleur-là brûlent 
en neuf mois ? »

À tout de moins, tous les clients pour-
ront être relocalisés et les hébergements 
avoisinants devraient être en mesure d’ac-
cueillir ceux qui devaient y séjourner. Quant 
à Mme Lebreux, elle tient le coup dans cette 

épreuve. « Elle se porte très bien. Elle a des 
soubresauts et des émotions qui remontent 
c’est certain. Ça fait quand même 80  ans 
qu’elle habitait là, avec tous ces souvenirs. 
Plusieurs artistes l’ont d’ailleurs appelé 
cette semaine pour la réconforter », conclut 
Simon Côté.

Pour l’instant, rien n’est arrêté pour la relo-
calisation précise de la future maison et du 
Théâtre de la Vieille Forge mais les scénarios 
seront analysés dans les prochaines semaines 
et les prochains mois.

JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Cette image de la longue pointe de Petite-Vallée que tous avaient encore à l’esprit il y a encore un an ne sera plus. (Photo Village en chanson de Petite-Vallée)

« C’est un sentiment de déjà-vu […] un peu 
comme le jour de la marmotte »

- Simon Côté, copropriétaire

Les bâtiments s’envolent,  
mais les souvenirs restent
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La direction et le personnel de la  Polyvalente  
 Mgr  Sévigny et d’Evergreen  High  School ainsi  

que les deux présidentes d’honneur, Stéphanie  
et Emily Garant Jones sont fiers d’accueillir  

les élèves ainsi que leurs invités aux :

Une invitation de

Gala  Pulsar
 Vendredi 1er juin à 19 h 30

à la salle de spectacle Thomas-Morrissey

Nous sommes fiers de contribuer  
au développement de notre jeunesse

Le P
h

arillo
n

  - Le H
avre - Le m

ercred
i 3

0
 m

a
i 2

0
18

 - 3
 



Pierre Moreau, ministre de l’Énergie et responsable de la Gaspésie. 
(Photo tirée de Facebook / François Fournier & Lyse Paquette)

ENVIRONNEMENT. Répondant à 
la sommation du ministre Pierre Moreau 
de quitter les lieux, le Camp de la Rivière ne 
bronche pas et n’a pas l’intention de démé-
nager ses pénates.

Au moment de notre passage la semaine 
dernière, les membres sur place s’affairaient 
plutôt à peaufiner leurs installations en vue 
d’accueillir des participants à une dizaine 
de jours d’activités de formation sur la déso-
béissance civile (voir texte page 5). Pascal 
Bergeron, le porte-parole d’Environnement 
Vert Plus et membre actif au sein du Camp 
de la Rivière, assure que leur campement est 
tout à fait légal et ce dernier est prêt à dé-
fendre son point devant les tribunaux.

« Sa loi [à Pierre Moreau] sur les terres 
du domaine de l’État prévoit une exception 
pour les occupations temporaires qui visent 
à exprimer des droits et c’est précisément ce 
qu’on est en train de faire ici. Le ministre n’a 
pas son mot à dire là-dessus, c’est prévu dans 
la loi […] On est prêts à se présenter devant les 
tribunaux pour défendre la légalité de notre 
occupation et de notre manifestation. »

ACCUSATIONS NON FONDÉES ?
Concernant la prétendue coupe à blanc, le 

Camp de la Rivière plaide que le secteur où il est 
installé présentement avait déjà été bulldozé et 
nivelé à leur arrivée l’été dernier. « Quand on est 
arrivés c’était comme ça […] D’après ce qu’on a 

entendu, c’est Junex qui aurait fait ça à l’époque 
pour stationner sa machinerie. S’ils ne sont pas 
contents, ils peuvent leur envoyer une lettre », 
explique Pascal Bergeron.

À son avis, si le sujet refait surface à ce mo-
ment alors que le Camp de la Rivière a passé 
tout l’hiver à occuper les lieux, c’est justement 
en lien avec la formation sur la désobéissance 
civile qui s’apprêtait à être offerte alors que le re-
groupement s’attendait de recevoir entre 25 et 
50 personnes en continu.

« On voit certainement d’un mauvais œil 
qu’on commence à former les gens pour 

empêcher cette industrie-là [les pétrolières] 
de s’implanter sur le territoire. C’est clair qu’on 
devient un ennemi politique et qu’ils vont es-
sayer de nous déloger par tous les moyens 
possibles. On anticipe aussi que Junex va 
probablement reprendre les travaux et qu’ils 
ne veulent plus qu’on surveille comme on le 
faisait l’été dernier. »

Au final, le Camp de la Rivière n’a donc 
pas l’intention d’acquiescer à la demande du 
ministre Pierre Moreau et se dit prêt à défen-
dre son point jusque devant les tribunaux 
s’il le faut, à moins que le Québec se dégage 
complètement de l’exploitation des hydro-
carbures sur son territoire.

« On attend juste que le ministre mette ses 
culottes, constate que le Québec n’a rien à gag-
ner à laisser aller l’industrie pétrolière, annule les 
autorisations de forage et à ce moment on va 
être très heureux de lever le camp. On attend 
juste ça en fait. On a bien hâte de partir mais la 
condition, c’est que l’industrie foute le camp ! », 
conclut Pascal Bergeron. (J.P.)

Le Camp de la Rivière n’a pas l’intention de bouger

POLITIQUE. Dans un communiqué 
envoyé en fin de journée à l’aube du long congé 
férié, le ministre Pierre Moreau a demandé au 
Camp de la Rivière – sans le nommer explici-
tement – de quitter les lieux qu’ils occupent 
depuis maintenant 9 mois à environ 20 kilo-
mètres de Gaspé en direction de Murdochville, 
sur des terres publiques menant aux sites 
d’exploration pétrolière de Junex.

Le ministre de l’Énergie et responsable de la 
Gaspésie demandait ainsi « aux occupants sans 
droit qui ont pris possession d’une partie du ter-
ritoire public gaspésien en y faisant une coupe à 
blanc, de démanteler les installations illégales 
qu’ils y ont construites » et de libérer les lieux.

Pierre Moreau a indiqué que les élus locaux 
et régionaux souhaitaient voir cette occupa-
tion illégale du territoire public cesser, alors que 
les craintes des citoyens s’accumulent dans le 
secteur de Gaspé. Il estime que les installations 
situées dans les bois, à quelques dizaines de 
mètres de la route 198, constituent une occupa-
tion illégale du territoire public, présentent des 
risques d’insalubrité ainsi qu’un danger pour la 
circulation en raison de l’affichage qui y est fait.

« J’ai été informé de cette situation par les 
autorités municipales […] La situation actuelle 

ne peut être tolérée. Je demande aux occupants 
de démanteler les installations qu’ils y ont con-
struites et de quitter les lieux immédiatement, 
en tout respect des lois et des règlements en 
vigueur. À défaut par eux de le faire, le gouverne-
ment prendra les mesures qui s’imposent », a 
fait savoir le ministre.

Ce dernier a rappelé que les protestataires 
ont le droit de s’exprimer et de manifester leur 
désaccord, mais qu’ils doivent le faire dans le 
respect des lois et des règlements, précisant au 
passage qu’en vertu de la Loi sur les terres du 
domaine de l’État, toute utilisation du territoire 
public n’est possible qu’à la suite de l’attribution 
d’un droit octroyé par le ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles, dont il est à la tête.

Pierre Moreau soutient que les contes-
tataires ne détiennent aucune autorisation pour 
occuper les lieux, y effectuer des coupes de bois 
ou y construire des installations.

JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

« La situation actuelle ne peut être tolérée 
[…] Le gouvernement prendra les mesures 
qui s’imposent »

- Pierre Moreau, ministre de l’Énergie  
et responsable de la Gaspésie

Les installations du Camp de la Rivière.(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)

« On est prêts à se présenter devant les 
tribunaux pour défendre la légalité de 
notre occupation et de notre 
manifestation »

- Pascal Bergeron,  
membre du Camp de la Rivière

Pierre Moreau somme le Camp  
de la Rivière de quitter les lieux

Des rencontres 
ont lieu chaque semaine 

À CHANDLER :  À tous les lundis, 19 h 30, 
Domremy, 613, Hôtel-de-Ville

À GASPÉ :  À tous les mardis et samedis, 19 h 30, 
au 189, rue Jacques-Cartier

Bienvenue à tous ! 
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www.simpsonautomobiles.com

2018

2018

2018

Chevrolet  Silverado 
 High  Country

Chevrolet  Impala  LT

GMC Sierra HD 2500 

76 707$ - 12 708 $

63 999$

81 575$ - 8576 $

72 999$

39 230$ - 3231 $

35 999$

changementVent de

chez

1 877 368-2279

6.2 L, 4X4,  
tout équipé,  
cabine multiplace

Cabine multiplaces 
6.6 L, diesel

Stock : 17 114

Stock : 18050

Stock : 18013

Stock : 18095

Stock : 17 168

2017

Chevrolet 
 Camaro  LT
1494 km, 
automatique

51 425$ - 7246 $

43 999$

Comme  

neuve !

2017GMC  Canyon

36 910$ - 4911 $

41 999$

Cabine allongée, 4x4, 
moteur  V6, 3.6 L
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JUSTICE. Le Camp de la Rivière ne pour-
ra pas donner ses formations pour faire pres-
sion sur les pétrolières à même les lieux qu’il 
occupe sur les terres publiques.

C’est le verdict qu’a rendu le juge Michel 
Beaupré à la suite d’une comparution te-
nue jeudi par vidéo-conférence à Percé. La 
partie demanderesse, soit le ministère des 
Ressources Naturelles, effectuait une de-
mande d’injonction ou de sauvegarde afin 
que les participants aux formations, Pascal 
Bergeron et Environnement Vert Plus (EVP) 
quittent les lieux du Camp de la Rivière.

Les arguments invoqués par la procu-
reure générale sont une occupation illégale 
des terres de l’État, la tenue d’activités dan-
gereuses comme l’escalade industrielle et 
la recherche de puits inactifs ou de fuites et, 
finalement, la tenue de formations en déso-
béissance civile, ce qu’elle juge incompatible 
avec la philosophie du gouvernement.

ATELIERS DÉPORTÉS
De leur côté, les défenseurs Pascal 

Bergeron (Camp de la Rivière, porte-parole 
d’EVP) et Bilbo Cyr (président d’EVP) ont 
stipulé que l’occupation des lieux pouvait 
être considérée comme légale et que même 
connue des autorités, elle n’avait jamais été 
visée par les injonctions précédentes. Pascal 
Bergeron a stipulé que le danger relié aux 
activités de formation n’est pas supérieur 
à d’autres activités autorisées sur les terres 
publiques comme la descente de rivières en 
kayak ou le ski hors-piste.

Finalement, ce dernier a affirmé que parmi 
les activités offertes au camp de formation 

qui devait se dérouler du 25  mai au 3  juin, 
plusieurs volets touchent notamment la ma-
nifestation pacifique. Il a ajouté que des for-
mations en désobéissance civile se donnent 
partout en province, en demandant pourquoi 
celle-ci serait refusée. Pascal Bergeron a  
refusé de reconnaitre l’urgence de répondre 
à la demande de la procureure générale en  
affirmant qu’il avait droit à un délai raison-
nable de préparation pour que justice pleine 
et entière soit entendue et pour que les  
témoins puissent témoigner sous serment : 
ils étaient absents.

Devant cet argumentaire, le juge Beaupré 
a soulevé l’idée de tenir les activités de forma-
tion à l’extérieur du Camp de la Rivière, si ces 
dernières ne pouvaient pas être retardées. La 
partie demanderesse a ensuite amendé sa 
requête initiale pour demander une injonc-
tion temporaire de 10 jours, en stipulant que 
la priorité était que les formations se donnent 
ailleurs que sur des lieux appartenant à des 
instances ne pouvant pas les cautionner.

Suite au verdict, le Camp de la Rivière – 
qui estime qu’il s’agit d’un jugement bâillon 
comme durant la grève de 2012 visant cette 
fois à museler les opposants à l’industrie pé-
trolière – a fait savoir qu’il comptait tout de 
même respecter les termes de l’injonction, 
que l’occupation est maintenue, que tout le 
monde est invité à y passer comme prévu et 
que « les activités apparentées à un camp 
de formation en désobéissance civile » se 
tiendront sur des sites à proximité n’appar-
tenant pas aux terres du domaine de l’État.

Pascal Bergeron n’a pas manqué de sou-
ligner au passage que les libertés fonda-
mentales des participants au Camp de la 
Rivière et des membres d’Environnement 
Vert Plus avaient été bafouées, selon lui.

Pas de formation en 
désobéissance civile  
sur les terres de l’État, 
tranche un juge

Bilbo Cyr et Pascal Bergeron lors de la comparution tenue jeudi à Percé par 
vidéo-conférence. (Photo Ariane Aubert Bonn)

ARIANE AUBERT BONN

aubertbonnariane@gmail.com
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COLLABORATION SPÉCIALE  
DOMINIQUE FORTIER

FAITS DIVERS. La famille d’André 
Laflamme de Gros-Morne souhaite que la 
Sûreté du Québec reprenne le dossier en 
main afin de retrouver l’homme qui est porté 
disparu depuis maintenant deux ans.

Rappelons que le 18  mai 2016, André 
Laflamme se retrouvait en forêt dans un 
secteur situé à une dizaine de kilomètres du 
village, entre Gros-Morne et Murdochville. À 
l’époque, la SQ parlait d’une altercation qui 
aurait éclaté entre le disparu et deux autres 
individus qui se connaissaient très bien, à 
propos d’un territoire de chasse. Un coup 
de feu a alors été tiré et André Laflamme 
n’a jamais été revu depuis. Les premiers 
jours suivant la disparition de l’homme âgé 
de 49 ans à l’époque, la Sûreté du Québec 
disait être à sa recherche pour une agression 
armée.

Pour sa sœur, Nancy, qui est sans nou-
velle de son frère depuis deux ans, il lui est 
très difficile de comprendre pourquoi la SQ 
a retenu l’hypothèse selon laquelle André 
Laflamme était le tireur. « On ne sait pas qui 
a tiré le coup de feu et ce qui est arrivé par la 

suite. On a seulement un côté de la médaille 
puisque mon frère n’a jamais été retrouvé. 
Ce qui m’enrage par-dessus tout est le fait 
que nous avons trois gars qui partent dans 
le bois, une chicane éclate et l’un d’entre eux 
ne revient jamais et on ne s’en soucie plus ? 
Je ne peux pas accepter ça. »

Nancy Laflamme déplore également que 
les recherches se soient arrêtées puisque, 
selon elle, son frère n’avait pas les capacités 
pour se rendre très loin. « C’est certain qu’il 
n’a jamais quitté le pays comme certains 
le prétendent. J’ai également beaucoup de  
difficulté à m’imaginer qu’il se serait enlevé 
la vie. »

La sœur d’André Laflamme souhaite que 
les choses avancent et que la disparition 
de son frère revienne à l’avant-plan. « C’est 

un être humain et on ne le retrouve pas. 
Ce n’est pas un animal qu’on laisse mourir 
dans le bois comme si de rien n’était. C’est 
très douloureux de ne rien savoir. Si la police 
recommençait à nous aider, nous pourrions 
peut être finalement aller au bout de cette 
histoire. »

DOSSIER OUVERT
Du côté de la Sûreté du Québec, on 

maintient que le dossier est toujours ouvert. 
Toutefois, la reprise des recherches n’est pas 
sur leur radar tant que de nouvelles informa-
tions crédibles ne leur seront pas achemi-
nées. « Tout ce qui a été humainement pos-
sible de faire en matière de recherche a été 
fait. Un maximum d’efforts a été fait pour le 
localiser. Il y a eu des battues en forêt, des re-
cherches à l’aide de l’hélicoptère mais aucun 
indice n’a été trouvé. Nous sommes retour-
nés un an plus tard mais les recherches n’ont 
rien donné. On parle ici d’un territoire qui 
s’étend sur une quarantaine de kilomètres. » 
La SQ espère toujours qu’un nouvel élé-
ment d’information puisse aider à relancer 
l’enquête. « Si quelqu’un trouve une pièce 
de vêtement ou quelconque indice qui nous 

permettrait de retourner sur le terrain en 
ayant un secteur plus défini à ratisser, nous 
le ferons », conclut le porte-parole, Claude 
Doiron.

*Les gens qui auraient de l’information au 
sujet d’André Laflamme et des événements 
du 18 mai 2016 sont priés d’appelés la 
Centrale de l’information criminelle de la 
Sûreté du Québec au 1 800 659‑4264. 
Tous les appels seront traités de façon 
confidentielle.

Disparition d’André Laflamme 

La famille souhaite la reprise de l’enquête

FAITS DIVERS. Au moment d’écrire ces 
lignes, ce sont 135 étudiants qui avaient réinté-
gré leurs appartements et 30 autres qui avaient 
été relocalisés dans des chambres disponibles, 
ce qui porte le total à 165 étudiants ayant réinté-
gré la résidence.

Qui plus est, on compte 21  étudiants qui 
sont logés à la résidence de l’école secondaire 
C.-E.-Pouliot. Les autres locataires de la rési-
dence sont hébergés auprès de leurs familles 
ou de leurs amis.

L’hypothèse la plus probante retenue par 
l’assureur serait que le feu aurait débuté dans 
une poubelle de l’atelier-entrepôt où se trou-
vaient des linges ayant servi à éponger de l’huile 
de lin.

La thèse de l’incendie criminel est donc 
jusqu’ici écartée par les enquêteurs. Selon le 
service des communications du Cégep de la 
Gaspésie et des Îles, « aucun manquement n’a 
été commis de la part des employés du Cégep 
et l’inspecteur dépêché par la compagnie d’as-
surance estime que notre bâtiment répond à 
des normes de sécurité élevées. »

Rappelons que le 16  mai dernier, la rési-

dence étudiante du campus de Gaspé a dû être 
évacuée suite à un incendie ayant eu cours dans 
l’un de ses pavillons, mettant momentané-
ment 280 étudiants à la rue et repoussant de 
quelques jours le calendrier scolaire. Personne 
n’a été blessé et seul un pompier a été incom-
modé par la fumée.

Une campagne de financement a d’ail-
leurs été lancée pour venir en aide aux sinis-
trés et pour chaque dollar versé, la Fondation 
Cornelius-Brotherton en ajoutera la même 
somme, jusqu’à occurrence de 5 000 $. Un 
peu plus de 3 500 $ avait été amassé au 
moment d’écrire ces lignes.

Le feu aux résidences du Cégep  
aurait démarré dans une poubelle
JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

« Une chicane éclate et l’un d’entre eux ne 
revient jamais et on ne s’en soucie plus ? Je 
ne peux pas accepter ça »

- Nancy Laflamme, 
 sœur d’André Laflamme

André Laflamme.  
(Photo Gracieuseté)

Nathalie Duguay 
purgera une peine 
de 12 mois

Nathalie Duguay, 32  ans, doit purger 
12 mois d’emprisonnement avec sursis pour 
avoir subtilisé 35 000 $ à l’Office municipal 
d’habitation de Grande-Rivière et 10 000 $ 
à Ortho ML.

L’accusée avait plaidé coupable en 
septembre dernier à ces chefs de fraude. 
La femme doit maintenant demeurer 
à domicile pendant 12  mois et observer 
un couvre-feu de 24  heures par jour les 
6 premiers mois, sauf pour le travail et une 
période de 4 heures le samedi. Cette dern-
ière doit aussi rembourser ses victimes dans 
un délai de 30 jours et sera sous probation 
pour 12 mois. Nathalie Duguay devra main-
tenir la paix et faire preuve d’une bonne 
conduite. (A.A.B.) (Photo Ariane Aubert Bonn)

L’hypothèse la plus probante retenue par l’assureur serait que le feu aurait débuté 
dans une poubelle de l’atelier-entrepôt où se trouvaient des linges ayant servi à 

éponger de l’huile de lin. (Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)
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33,  rue Adams  |  418-368-9362     achacunsabete

>
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En matière de soins et de nourriture, tous les propriétaires d’animaux de compagnie souhaitent offrir 
ce qu’il y a de mieux à leur petit camarade. À notre boutique, À chacun sa bête, nous désirons  donner le 
maximum d’informations afin que nos clients puissent faire un choix éclairé en matière d’alimentation.

33 lbs  
pour chien

3999$

25 lbs  
pour chien

2799$

15 lbs  
pour chat

2899$

Odourlock

1499$
Litière VIP

1699$
Power Mix

3199$

Gros format 
de 10 lbs

1999$ à  7999$

1499$ à  5999$

1199$ à  4999$

2299$ à  8999$

1599$ à  5599$

2399$ à  8799$

Bilogically appropriate
Ingrédients frais

Apport nutritionnel 
adapté sur mesure

Nourriture sec et en conserve  
pour chat et chien

Vendus exclusivement 
dans les boutiques 

spécialisées.

Alimentation naturelle
Diète complète et équilibrée
Sous forme de médaillons congelés

Qu’elle litière choisir pour mon chat?

Nourriture pour  
toutes races 27 lbs

Nourriture sec ou en canne 
pour chien ou chat.

Notre différence est 
dans la cuisson

Maintenant disponible en boutique 
canne pour chat et chien

Nutrition équilibrée  
avec précision.

Nourriture sec et en canne 
pour chat et chien.

Fait au Canada

2099 $ Petit format 
de 5 lbs

3899$

3999$+ tx

CARTE 
FIDÈLITÉ

CARTE 
FIDÈLITÉ

CARTE 
FIDÈLITÉ

CARTE 
FIDÈLITÉ

SANS
GRAINCARTE 

FIDÈLITÉ

chat vert

1099$

CARTE 
FIDÈLITÉ
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NOUS SERONS DANS VOTRE RÉGION : DU 6 AU 8 JUIN

PIÈCES 20.00$ EN OR 1967, 100.00$ EN OR 1976-86
BILLETS DE BANQUE CANADIENS JUSQU’À 1954

NOUS
ACHETONS
MONNAIE CANADIENNE

AVANT 1969

MONNAIE AMÉRICAINE
AVANT 1965

$1.00 CANADA 1967
CENTENNIAL

10¢ CANADA 1919

25¢ CANADA 1967
CENTENNIAL

50¢ CANADA 1907

50¢ USA 1953

25¢ USA 1954

.999 LIBERTY USA COIN

VENEZ NOUS RENCONTRER : 3 JOURS SEULEMENT !
VENDREDI 8 JUIN

CARLETON-SUR-MER
HOSTELLERIE BAIE BLEUE
482, BOULEVARD PERRON

DE 9H00 À 17H00

JEUDI 7 JUIN

MARIA
CENTRE COMMUNAUTAIRE
65, RUE DES VOLTIGEURS

DE 9H00 À 17H00

MERCREDI 6 JUIN

BONAVENTURE
RIÔTEL

98, AVENUE DE PORT ROYAL
DE 9H00 À 17H00 >

27
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Jean-Pierre Ferland ○ Galaxie ○ Yann Perreau ○ Marjo ○ Klô Pelgag
○ La Caravane country (Laurence Jalbert, Paul Daraîche, Annie Blanchard, Maxime Landry, Brigitte Boisjoli, 

Tommy Charles) ○ Une fois six (Louis-Jean Cormier, Marie-Pierre Arthur, Ariane Moffatt, 

Olivier Langevin, Fred Fortin, Salomé Leclerc) ○ Damien Robitaille ○ Philippe Brach 

○ Martin Léon ○ Hubert Lenoir ○ Les Charbonniers de l'enfer ○ Andréanne A. Malette ○ Seba et Horg ○ 

Lior Shoov ○ Émile Proulx-Cloutier ○ Quartom ○ VioleTT Pi ○ Dany Placard ○ Cherry Chérie 

○ Les Mononcles ○ Sara Dufour ○ Louis-Philippe Gingras ○ Urbain Desbois ○ Menoncle Jason 

○ Nulle Part Nord ○ Gazoline ○ RIVE ○ Guillaume Arsenault ○ Shawn Jobin 

○ Les artistes de la Destination Chanson Fleuve ○ Dans l'shed à Léon et plus encore

D
R

O
IT

DEVANT
TOUT L’MONDE
EN MêME TEMPS

du 28 juin au 7 juillet 

BILLETS ET 
PASSEPORTS

418 393-2222
FESTIVALENCHANSON.COM 

LOUIS-JEAN 
CORMIER

PASSEURS DE LA 
RECONSTRUCTION 

 
MARIE-PIERRE 

ARTHUR
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NOUS SERONS DANS VOTRE RÉGION : DU 7 AU 9 JUIN

PIÈCES 20.00$ EN OR 1967, 100.00$ EN OR 1976-86
BILLETS DE BANQUE CANADIENS JUSQU’À 1954

NOUS
ACHETONS
MONNAIE CANADIENNE

AVANT 1969

MONNAIE AMÉRICAINE
AVANT 1965

$1.00 CANADA 1967
CENTENNIAL

10¢ CANADA 1919

25¢ CANADA 1967
CENTENNIAL

50¢ CANADA 1907

50¢ USA 1953

25¢ USA 1954

.999 LIBERTY USA COIN

VENEZ NOUS RENCONTRER : 3 JOURS SEULEMENT !
SAMEDI 9 JUIN

GASPÉ
MOTEL ADAMS
20, RUE ADAMS

DE 9H00 À 16H30

VENDREDI 8 JUIN

CHANDLER
MOTEL CHANDLER

515, RUE DAIGNEAULT
DE 9H00 À 17H00

JEUDI 7 JUIN

GRANDE-RIVIÈRE
ARÉNA

210, RUE DU CARREFOUR
DE 9H00 À 17H00 >
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MOT CACHÉ

A
ABORDABLE
ACCOMPAGNER
ACCUEIL
ACTIVITÉS
AMI
APPRENDRE
ATELIER
AVANTAGE
B
BAIGNADES
BAIGNÉ
BESOIN
BIEN-ÊTRE
C
CENTRE

CHANTE
COURSE
CRÉATIVITÉ
CULTIVER
D
DERNIER
DÉVELOPPE
DURÉE
E
ENCADREMENT
ÉQUIPE
ESTIVAL
EXERCICES
EXTÉRIEUR
F
FAIT

FICHE
FILLES
FORMER
G
GARÇON
GROUPE
I
IDÉE
INSCRIRE
INSCRIT
J
JEU
JEUNE
JOIE
JOUER
JOURNÉES

L
LOISIRS
M
MEMBRE
MILIEU
MONDE
MONITEURS
MONITRICE
N
NOM
O
OBJECTIFS
ORGANISATION
P
PARCS
PARTICIPER

PÉRIODE
PERMETTRE
PLACE
PLAISIR
POPULAIRE
PROJET
Q
QUALIFIÉ
QUALITÉ
S
SÉCURITAIRE
SEMAINE
SENS
SERVICES
SIMPLE
SPORT

STRUCTURÉ
T
TANT
TEMPS
TENTÉ
TERRAIN
THÉMATIQUES
THÈME
V
VACANCES
VENIR
VIVRE

THÈME : 
CAMP DE JOUR

9 LETTRES

La Pensée 
de la semaine

SOLUTION DE CE MOT CACHÉ : ANIMATEUR

Le bonheur,  
c’est de continuer à 
désirer ce qu’on possède...
 - Saint-Augustin

HORIZONTALEMENT
1. Située entre les os. 
2. Exposait dans les détails. — Dépenser. 
3. Fleuve d’Afrique. — 

Savant français (1588-1678). 
4. Assemblée des citoyens jouissant de 

leurs droits politiques. — Et le reste. 
5. Ville de Chine. — Observe, surveille. 
6. Recueil de fables. — Instituteur. 
7. Boîte à musique. — Personnel. 
8. Qui est concernée par une chose. 
9. Crochet. — Prendre le souper. 
10. Possessif. — Prairie. — Se suivent. 
11. Attitude artificielle, outrée. — Épouse 

de Cronos. 
12. Personnes qui ressemblent 

parfaitement à d’autres. — Il 
constitue la partie orientale du 
département des Pyrénées-
Atlantiques.  

VERTICALEMENT 
1. Qui ne s’ouvrent pas, en parlant de 

certains fruits secs. 
2. Sommeil artificiel. — Quartier central 

de Londres. 
3. Conductrice d’un tracteur (pl.). 
4. Infinitif. — Mettrai bas, en parlant 

de la lapine.
5. Remettent en place. — Saison.
6. Elles sauvèrent Rome, 390 ans avant 

J.-C. — Utiles à la golfeuse. — Se 
suivent.

7. Sillon. — Toute figure dans laquelle 
on emploie les mots avec un sens 
différent de leur sens habituel.

8. Expert  chargé, en cas d’avarie d’un 
navire, d’estimer la valeur des 
marchandises.

9. Dupée. — Inattendu.
10. Poussent sur les vieux arbres. — 

Personnel. — Interjection.

11. Prévoit. — Donner aux terres un 
troisième labour.

12. Capable de se redresser en devenant 
raide, dur et gonflé. — Degré de 
qualification d’une ceinture noire.

No 561 MOTS CROISÉS

30 MAI ➘

RÉPONSE DU No 561
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EMPLOIS. Le ministre de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale, François Blais, a assisté 
la semaine dernière à la première rencontre 
de la Table régionale de concertation pour 
l’emploi saisonnier en Gaspésie et aux 
Îles-de-la-Madeleine.

En marge d’un point de presse, ce der-
nier a laissé entendre qu’une annonce 
devrait bientôt être faite concernant un 
bureau du ministère de l’immigration qui 
pourrait ouvrir à Gaspé ou tout près. Ces 

bureaux seront associés à Services Québec. 
« Le ministre de l’Immigration a annoncé la 
régionalisation de l’immigration et il y aura 
des bureaux ici pour aider les entreprises. 
Emploi Québec, dans la palette de services 
qu’elle va offrir, elle va donner plus d’infor-
mations aux employeurs sur la façon de s’y 
prendre », a noté le ministre.

Ce dernier a également expliqué que 
le mode de sélection des immigrants sera 
inversé pour donner plus d’influence aux 
employeurs. « Les employeurs eux-mêmes 
vont faire connaître leurs intérêts et leurs 
besoins et les personnes qui souhaitent 

émigrer au Québec vont faire connaître par 
une déclaration d’intérêt ce qu’ils peuvent 
faire », résume François Blais.

Concernant la raison principale de sa 
présence, à savoir l’emploi saisonnier, 
Emploi Québec, élus municipaux, patronat 
et syndicats étaient sur place pour réfléchir à 
des solutions pour améliorer cet enjeu. « On 
va donner maintenant accès beaucoup plus 
facilement aux services d’Emploi Québec 
aux travailleurs saisonniers ce qui n’était pas 
l’habitude. On vit à une autre époque qui 
se rapproche du plein emploi même ici en 
Gaspésie », a conclu le ministre.

Bientôt un bureau d’immigration à Gaspé ?
JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Le ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, François Blais. 

(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)
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Hermas Chicoine

Très touchés par les nombreuses marques de sympathie et d’affection qui leur 
ont été témoignées lors du décès de M. Hermas  Chicoine survenu le 28 avril 2018, 
son épouse dame  Carmen  Clavet, ses enfants ainsi que ses  petits-enfants remercient 
sincèrement  Père  Gilbert et  Père  Henley, M.  Lebreux et la chorale, les frères 
 Chevaliers et le personnel soignant de l’ Hôtel-Dieu de  Gaspé. Également, toutes les 
personnes qui par leur présence, l’envoi 
de fleurs, cartes et dons à la fabrique 
ont été d’un grand réconfort lors de ces 
moments douloureux.

Les familles  Chicoine et  Clavet

Remerciements

418 368-2158
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Jacques Chouinard
1949 – 2018

Au  CHUL de  Québec le 19 mai 2018 est décédé à l’âge de 
68  ans et 11  mois monsieur  Jacques  Chouinard, époux de dame 
 Ginette  Perron, demeurant à  Gaspé. Il laisse dans le deuil, outre son 
épouse, 3 filles :  Marie-Hélène ( Jean-François),  Suzanne (Frédéric) et 
 Martine, 5  petits-enfants :  Alexandre,  Louis-Gabriel,  Thomas,  Aurélie 
et  Dylan, sa mère : dame  Ann  Blanchette, 4 sœurs,  beaux-frères,  belles-
sœurs, neveux, nièces ainsi que 
plusieurs parents et ami(e)s.

Les funérailles ont eu lieu le lundi 
28 mai, à 16 h 30, en la  Cathédrale 
de  Gaspé.

Avis de décès

418 368-2158
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Gilberte Côté
1936 – 2018

Avis de décès
Au C.I.S.S.S. de la  Gaspésie (Hôpital de  Gaspé) le 22 mai 2018 
est décédée à l’âge de 81  ans et 8  mois dame  Gilberte  Côté, épouse de 
monsieur  Herbert  Perry, demeurant à  Gaspé. Elle laisse dans le deuil, outre 
son époux, 2  filles : Élisabeth (Tim),  Eileen (Ulric), 2  fils :  Kim (Annie), 
 Hal (Paola),  petits-enfants :  Lisa (Peter),  Guillaume (Vicky),  Karine (Mike), 
 Benoit,  Brittany,  Julianne,  Camille (Martin),  Louis-François,  Rosalie,  Jean-
Philippe et  Catherine, ses  arrière-petits-enfants :  Sophie,  Abigail. Brandon, 
 Justin, ses frères et sœurs :  Aline,  Louise,  Julien,  Carmen,  Richard,  Rémi, 
 Bruno,  Sylvain,  Clément, plusieurs  beaux-frères,  belles-sœurs, neveux, 
nièces et ami(e)s.
Les funérailles ont eu lieu le vendredi 25 mai, à 16 h 30, en la  Cathédrale de  Gaspé.
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Ghislain Fortin
1961 – 2018

Au C.I.S.S.S. de la  Côte-de-Gaspé (Pavillon  Hôtel-Dieu) 
le 21 mai 2018 est décédé à l’âge de 57 ans monsieur  Ghislain 
 Fortin, époux de dame  Sonia  Huet, demeurant à  Cloridorme. 
Il laisse dans le deuil, outre son épouse, 1 fils :  Marc, 1 sœur, 
3 frères, son  beau-père : monsieur  Hermas  Huet,  beaux-frères, 
 belles-sœurs, neveux, nièces 
ainsi que plusieurs ami(e)s,

Les funérailles auront lieu le 
mercredi 30  mai, à 14 h, en 
l’église de  Cloridorme.

Avis de décès

Raconte-moi … une histoire à la 
bibliothèque municipale de L’Anse-au-
Griffon le mercredi 30  mai à 18 h 30. Ani-
mation par Maude Faulkner-Gendreau et 
tirage de livres parmi les participants.

Bingo du Club de l’Âge d’or 
Paul-Bernard de Saint-Maurice le jeudi 
31 mai à 20 h.

Bingo du Club de l’Âge d’or Les 
Joyeux Villageois de Rivière-au-Renard 
le vendredi 1er juin.

Soirée country avec Nash Stanley  au 
profit du Relais pour la vie Côte-de-Gaspé 
le samedi 2 juin à 20 h à la salle municipale 
de Saint-Majorique.

AGA de la Coopérative Journal Graffici 
le samedi 2  juin à 11 h au Musée de la 
Gaspésie à Gaspé.

Danse du Club de l’Âge d’or Les Joyeux 
Villageois de Rivière-au-Renard le samedi 
2 juin à 21 h avec André, Yvonne et Jacques 
en musique.

AGA du Club Fadoq Le Croissant d’or 
de Gaspé le dimanche 3  juin à 15 h 30 au 
local situé au 75, boulevard Gaspé. L’as-
semblée sera suivie d’un souper.

Déjeuner chantant au Centre 
Élias-Dufresne de Rivière-au-Renard le di-
manche 3 juin de 8 h à 12 h. Les dons amas-
sés aideront la petite Kaina Paquette en 
attente d’une greffe du cœur. Informations 
auprès de Claire Whitty au 418 892‑5041.

AGA de Lactescence Pabos, groupe d’en-
traide en allaitement maternel, le dimanche 

3  juin à 10 h au centre communautaire de 
Cap d’Espoir au local du Comité jeunesse du 
52, Curé-Poirier à Percé.

Bingo du lundi au sous-sol de l’église 
de Cap-aux-Os ce 4 juin dès 19 h 30.

Messe de Saint Pérégrin le mardi 5 juin 
à 19 h au sanctuaire de Pointe-Navarre.

AGA du Centre d’action bénévole Le 
Hauban le mercredi 6  juin à compter de 
13 h à la Salle du Club FADOQ Le Croissant 
d’Or de Gaspé.

AGA de la Maison des Jeunes l’Envolée 
Jeunesse de Port-Daniel-Gascons le jeudi 
7  juin à 18 h 30 au 29, route Chapados à 
Gascons.

Journée de la Gaspésie le jeudi 7  juin. 
Pour l’occasion, portez du bleu et surveil-
lez la page Facebook Vivre en Gaspésie.

AGA du CALACS le jeudi 7  juin à 18 h 
dans la salle de conférence de leurs  
locaux situés au 47, rue Baker à Gaspé.

Activités à La Maison aux Lilas de 
L’Anse à L’Anse-au-Griffon. Atelier Potager 
101 à 10 h, AGA à 11 h et ouverture du jardin 
communautaire à 13  h. Informations au 
418 269‑7962.

PETITES ANNONCES CLASSÉES
Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : jeudi 14 h

Heures d’affaires du service téléphonique : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Mode de paiement : 
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon 
il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite uniquement 
au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre 
annonce.  Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 

de votre téléconseiller3 Encadré 

3 Couleur

3 Titre centré 

3 Caractères gras

Un seul numéro 1-866-637-5236 Emploi Et formation
600 à 799100 à 299

immobiliEr
300 à 399
marchandisE

400 à 599
sErvicEs

900 à 999
véhiculEs

800 à 899
évènEmEnts spéciaux

PoUr toUt aCHeter  
et toUt vendre,    

près de chez vous

VOS ANNONCES pour l’Agenda ou 
le Babillard doivent maintenant être 
envoyées à l’adresse courriel suivante : 
jean-philippe.thibault@medomedia.com 
avant le jeudi à 20 h, ou une journée plus 
tôt lors des semaines avec congé férié.

205
Logements /

appartements à louer

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, chauffés,  
éclairés. Chandler, Grande- 
R iv i è re ,  Cap-d 'espo i r,   
418-782-5395,  
418-782-6463

4-1/2 à Gascons. 2 cham- 
bres, non chauffé, non  
éclairé, grand balcon.  
535$/ mois. Pas d'ani- 
maux. Références de- 
mandées. 418-689-0485

4-1/2 à Ste-Thérèse-de-Gas- 
pé et maison à Val-d'Espoir.  
514-601-2773

À Chandler: 3-1/2, 4-1/2,  
chauffés/ éclairés, chiens in- 
terdits. 418-689-3799, mes- 
sage

310 Divers à vendre

310 Divers à vendre

Adam et Eve. Nudisme, gens  
libérés, chalets à louer, VR  
bienvenus. Brochure gratuite.  
Party 18 mai . Festival Fierté  
Nudiste du 21 au 26 juin.  
Festival Fantasme du 19 au  
24 juillet. Carnaval de rio 26  
au 31 juillet. www.camping- 
adam-e t - eve . com Te l :  
819-336-4320.

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits,  
www.ScieriesNorwood.ca/  
400QN 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

484 Services divers

SAAQ-SAAQ-SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats tél  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
ligne. 
www.les-seductrices.com

925
Roulottes/tentes-roulottes/

motorisés

MAGNIF IQUE  F i f t h  
Wheel, Sand Piper,  
34.5' comme neuve,  
complètement équipée.  
Très beau site sur le   
Camping de Gaspé. Prix  
à  d i s c u t e r .  
819-692-0728,  
819-699-2752vosclassees.ca
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ARGENT. Le Mouvement Desjardins a 
annoncé la semaine dernière des investis-
sements de 910 000 $ pour la Gaspésie, en 
vertu de son fonds de développement de 
100 millions lancé en 2016 pour soutenir des 
projets porteurs en région.

Si 250 000 $ avait déjà été octroyé plus tôt 
pour la reconstruction du Théâtre de la Vieille 
Forge à Petite-Vallée, le même montant sera 
investi pour le Regroupement des pêcheurs pro-
fessionnels du sud de la Gaspésie ainsi que pour 
la Chambre de commerce Baie-des-Chaleurs.

Dans un premier temps, la somme servira 
pour faciliter le transfert de 15  entreprises de 
pêche au homard sur 4 ans, dans un contexte 
où la relève peine à trouver le financement 
nécessaire pour l’acquisition d’une entreprise 
de pêche. En second lieu, l’autre quart de mil-
lion de dollars permettra l’accompagnement 
pour des projets de transfert d’entreprise 
à des investisseurs de la Gaspésie et des 
Îles-de-la-Madeleine. Cet accompagnement 
pourrait se traduire par une aide allant jusqu’à 
30 000 $, nécessaire à la réalisation d’une mise 
de fonds pour faciliter un transfert.

À noter également une somme de 
100 000 $ pour la stratégie de développement 
« Mer et Montagne » du Mont Saint-Joseph à 
Carleton-sur-Mer, pour le positionner comme un 
pôle d’attraction et de rétention majeur dans le 
circuit touristique de la Gaspésie. Plus concrète-
ment, cette aide contribuera à la mise en place 

d’un spectacle immersif, à l’installation de 
géodômes en formule prêt-à-camper et au 
développement d’activités de plein air.

Enfin, un montant de 60 000 $ ira 
Technocentre des technologies de l’information 
et des communications (TCTIC) pour soutenir 
le développement de l’économie numérique 
des entreprises de la région. Des chantiers de 
discussion sur la stratégie numérique seront mis 
en place afin de définir les orientations les plus 
propices au développement économique.

« Ces projets sont un bel exemple de coo-
pération à l’état pur, contribuant chaque jour à 
bâtir quelque chose de solide, de grand et de 
beau pour nous tous, pour nos enfants et nos 
petits-enfants, remarque Annie P. Bélanger, 
présidente du conseil régional Bas-Saint- 
Laurent, Gaspésie et Îles-de-la-Madeleine chez 
Desjardins. La force du nombre, la confiance 
et la conviction permettent de contribuer à un 
développement économique responsable,  
durable et humain. »

Desjardins investit plus de 900 000 $  
pour des projets en Gaspésie

Une somme de 250 000 $ servira notamment à faciliter le transfert de 
15 entreprises de pêche au homard sur 4 ans pour le Regroupement des 
pêcheurs professionnels du sud de la Gaspésie.(Photo Le Pharillon – Archives)

« Ces projets sont un bel exemple de 
coopération à l’état pur, contribuant chaque 
jour à bâtir quelque chose de solide »

- Annie P. Bélanger,  
présidente du conseil régional 

 chez Desjardins

418 689-3050
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Ludivine Berger
 

Remerciements
Marjolaine (Omer),  Michel (Liette) et  Marthe  Vignet ainsi que les 
membres des familles  Vignet et  Berger désirent remercier tous ceux 
et celles qui leur ont témoigné des marques de sympathie, soit par 
offrandes de messes, fleurs, visites, télégrammes, dons ou assistance 
aux funérailles lors du décès de leur mère  Mme. Ludivine  Berger 
épouse de feu M.  Jean-Abel  Vignet survenu le 3 mai 2018 au  Centre 
hospitalier de  Chandler à l’âge de 95 ans et 8 mois.

Veuillez considérer ces remerciements comme  personnels.

418 689-3050

>
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Corine Simoneau

Madame Nicole Laflamme et M. Auguste Laflamme, ainsi 
que les membres des familles Laflamme et Simoneau désirent 
remercier tous ceux et celles qui leur ont témoigné des marques de 
sympathie, soit par offrande de messes, fleurs, visites, télégrammes, 
dons ou assistance aux funérailles lors du décès de leur mère Dame 
Corine Simoneau épouse de feu M. Eugène Laflamme survenu le  
29 avril 2018 au Centre hospitalier de 
Chandler à l’âge de 98 ans.

Veuillez considérer ces 
remerciements comme 
personnels.

Remerciements

418 689-3050

Entreprise Certifiée
DISTINCTION
par la Corporation
des thanatologues
du Québec
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Ernest Crosnier 

Remerciements
Madame  Rita  Keighan, ses enfants  Marcelle,  Lucille,  Lucette,  Marc-André 
 Colette et  Mireille, ainsi que les membres des familles  Crosnier et  Keighan 
désirent remercier tous ceux et celles qui leur ont témoigné des marques de 
sympathie, soit par offrandes de messes, fleurs, visites, télégrammes, dons ou 
assistance aux funérailles lors du décès de son époux M. Ernest  Crosnier survenu 
le 25 décembre 2017 à l`Hôpital  Laval de  Québec à l’âge de 98 ans et 11 mois. 
Les  Funérailles ont eu lieu le 19 mai 2018 à l`église  St-Dominique de  Newport.
Un  Merci  Spécial à  Monsieur  Martin  Arsenault (prêtre), au  Club de l Ầge d`Or de 
 Newport, au cercle des fermières, à la chorale et  Madame  France  Blanchette, au 
 Docteur  Donald  David qui l à soigné plusieurs années. Un  Merci à l`équipe des 
soins intensifs de l`Hôpital de  Gaspé et de l`Hôpital  Laval de  Québec.
Veuillez considérer ces remerciements comme personnels.

>2597

En souvenir de Raymonde Langlƣ sRaymonde Langlƣ s
Déjè une année s’est écoulée depuis que 
tu es partie, mais le souvenir de ta force, 
ton courage et ta résilience nous aide à 
poursuivre notre route.

Nous continuons à t’aimer 
toujours aussi fort.

Pour souligner ton 
départ, une messe sera 
célébrée à l’Église de 
 Pointe-Navarre mardi le 

5 juin 2018 à 19 h.

Raoul,  Kathy
et sa famille

poursuivre notre route.

Nous continuons à t’aimer 
toujours aussi fort.

Pour souligner ton 
départ, une messe sera 
célébrée à l’Église de 
départ, une messe sera 
célébrée à l’Église de 
départ, une messe sera 

 Pointe-Navarre mardi le 
5 juin 2018 à 19 h.

>2864

Suite au décès de Pierre-André 
Langlois, survenu le 5 février 
2018, à l’âge de 91 ans, 
nous désirons remercier 
tous les parents et amis 
qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie 
soit par offrandes de 
messes, fleurs, cartes, 
courriels, dons, visites et 
assistance aux funérailles. 
Que chacun trouve ici l’expression de sa 
reconnaissance en considérant ces remerciements 
comme lui étant personnellement adressés.

Son épouse, Marie Leblanc, 
ses enfants ainsi que la famille Langlois 
( incluant les frères et sœurs de Pierre).

Remerciements
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ENVIRONNEMENT.  Le colloque 
Défi carbone a été une réussite sur toute la 
ligne, voire au-delà des espérances, selon 
les organisateurs.

Conférences, ateliers, allocutions et autres 
échanges se sont tenus à Percé les 16 et 17 mai 
derniers autour de thèmes aussi vastes que 
les changements climatiques, les technolo-
gies propres, la captation du carbone ou en-
core les opportunités de développement ré-
gional. Une centaine d’experts et d’entreprises 
d’ici, du Canada et des États-Unis ont pu ainsi 
créer des occasions d’affaires et des maillages 
potentiels dans des secteurs de pointe.

Le coordonnateur Jean-Philippe Char-
trand donne un exemple. « On peut penser 
à l’entreprise Cellufuel qui a un procédé qui 
permet de fabriquer du biodiesel à partir de 
fibres forestières. Alors, en étant en visite au 

colloque, la firme a pu rencontrer Ciment 
McInnis qui pourrait être un consommateur 
de leurs produits. »

Ce dernier ajoute que la firme a également 
pu rencontrer une entreprise locale qui est 
dans la distribution des produits pétroliers, ce 
qui pourrait donner l’occasion de substituer 
du diesel fossile chez le consommateur par un 
biodiesel d’origine végétale. « Et imaginez seu-
lement la conversion de la flotte de pêche avec 
un combustible renouvelable, ce serait quand 
même une belle percée. Et Cellufuel a pu aussi 
rencontrer des industriels de la forêt qui sup-
portent en ce moment des inventaires des rési-
dus issus de la transformation du bois. »

UN PARC INDUSTRIEL  
NOUVEAU GENRE

Jean-Philippe Chartrand rappelle égale-
ment que selon les tendances actuelles, les 
entreprises choisissent leur lieu d’établisse-

ment en fonction des entreprises voisines et 
des synergies possibles en plus de considé-
rer sérieusement l’enjeu du transport. « C’est 
ce qu’on appelle l’écologie industrielle. Ima-
ginons plusieurs industries qui fabriquent 
des produits et qui sont interconnectés en 
ce sens que les matières premières des unes 
sont les matières résiduelles des autres. 
Donc, terminé le transport des déchets, ter-
miné l’importation de matières premières. »

Le coordonnateur indique cependant que 
la réalité qui vient avec cet enjeu est qu’il 
faut concevoir un parc industriel nouveau 
genre en choisissant les bons acteurs et les 
amener à occuper une place précise. « En 
fait, ça change beaucoup du modèle tradi-
tionnel nord-américain selon lequel il y a un 
parc industriel avec des terrains à vendre et 
une belle affiche à l’entrée, et après on laisse 
les lois du marché décider. On voit mainte-
nant des signes de fatigue de ce modèle un 
peu partout », fait-il remarquer.

Rappelons en terminant que ce colloque 
s’est fait sous l’égide du Comité de maximi-
sation économique de Port-Daniel-Gascons.

Défi Carbone : un colloque réussi sur toute la ligne
THIERRY HAROUN

« On vient finalement géographiquement 
«designer» un lieu où chacune des 
productions est interconnectée »

- Jean-Philippe Chartrand, coordonnateur

Le colloque s’est fait sous l’égide du 
Comité de maximisation économique 

de Port-Daniel-Gascons. 
(Photo Ariane Aubert Bonn)
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PROMULGATION  DE  RÈGLEMENT

AVIS  PUBLIC  EST  PAR  LES  PRÉSENTES  DONNÉES  PAR  LE  SOUSSIGNÉ : 

-   QUE le  Conseil municipal de la  Ville de  Murdochville a adopté, lors de 
l’assemblée régulière du 14 mai 2018, le règlement suivant : 

   RÈGLEMENT  18-376 –  RÈGLEMENT  CONCERNANT  LA  RÉMUNÉRATION 
 DES  MEMBRES  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DE  LA  VILLE  DE  MURDOCHVILLE 
 ET  ANNULANT  LES  RÈGLEMENTS  ANTÉRIEURS  RELATIFS À  LA 
 RÉMUNÉRATION  DES  MEMBRES  DU  CONSEIL  MUNCIPAL,

-   QUE les intéressé(e)s peuvent consulter ledit règlement au bureau de la 
 Municipalité.

-  QUE ledit règlement entrera en vigueur tel que prévu à la  Loi.

Donné à  Murdochville, ce 30e jour de mai 2018

 Jean-Pierre  Cassivi
Directeur général et greffier

>
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Appel de propositions
Vente d’immeuble - 190, rue  Armand-Lelièvre

La  Société de développement économique de  New 
 Richmond inc. met en vente son immeuble situé au 
190, rue  Armand-Lelièvre,  New  Richmond (Québec) 
 G0C 2B0.

Tout intéressé peut entrer en contact avec  Mme  Céline 
 LeBlanc au 418 392-7000, poste  9-228, ou par courriel  
au greffe@villenewrichmond.com, afin de se procurer  
les documents requis.

Les propositions devront être reçues à l’hôtel de ville au 
99, place  Suzanne-Guité,  New  Richmond,  G0C 2B0, 
avant 10 h, le 22 juin 2018.
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AVIS D’APPEL D’OFFRES
Conception et production / Équipements et contenu multimédia /  Projet  Jardin

Corporation de  Développement Économique du  Territoire du  Rocher-Percé
163, rue  Commerciale  Ouest,  Chandler (Québec)  G0C 1K0,  Téléphone : 418 680‑4456

La  Corporation de  Développement Économique du  Territoire du  Rocher‑Percé demande des soumissions pour 
la conception et la production d’équipements et de contenu multimédia extérieur dans le cadre du projet  Jardin 
sur le site du  Parc du  Bourg de  Pabos situé sur la pointe de  Pabos  Mills, quartier de la  Ville de  Chandler.

Pour obtenir plus d’information ou les documents d’appel d’offres et autres documents pertinents au 
projet veuillez communiquer avec M. Yvan  Whittom, chargé de projet, au 418 680‑4456 ou par courriel au 
yvanwhittom@yahoo.ca

La soumission doit être remise à la principale place d’affaires de la  Corporation de  Développement 
Économique du  Territoire du  Rocher‑Percé située au 163, rue  Commerciale  Ouest à  Chandler (Québec) 
 G0C  1K0, dans une enveloppe cachetée, à l’attention de M.  Yvan  Whittom. L’enveloppe devra être 
identifiée au nom et adresse du soumissionnaire, et ce, avant la date et l’heure fixées pour l’ouverture 
des soumissions, soit le 27  juin 2018  avant 11 h 00  Am, heure en vigueur localement, pour être 
ouverte publiquement au même endroit, le même jour et à la même heure. Toute soumission reçue 
postérieurement sera automatiquement rejetée.

Toute soumission devra être accompagnée des garanties d’assurances et de cautionnements exigées émises par 
un assureur détenant un permis conformément à la  Loi sans quoi la soumission sera automatiquement rejetée.

Le propriétaire ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues.

Yvan  Whittom,
Chargé de projet
Corporation de  Développement Économique du  Territoire du  Rocher‑Percé
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PROPRIÉTAIRES DE CHIENS

AVIS

Selon le règlement  734-99 concernant les chiens, «  Il est défendu à tout maître de chien dans les limites 
de la municipalité de le laisser errer dans les rues, trottoirs, et sur les places publiques ainsi que sur les 
terrains privés ne lui appartenant pas sans le consentement du propriétaire de tels terrains. Un chien tenu 
en laisse et accompagné de son maître peut cependant circuler dans les rues, trottoirs et sur les places 
publiques de la municipalité sauf aux endroits interdits par une signalisation par la municipalité. »
A cet effet, les chiens sont interdits sur la promenade  Jacques-Cartier, la piste cyclable ainsi que, pendant la 
saison estivale, à la plage de  Haldimand dans le secteur faisant l’objet d’une surveillance par les sauveteurs.
De plus, selon ce même règlement, l’article 6 stipule que : «  Tout chien jappant ou gémissant de manière 
à troubler la paix ou à être un ennui sérieux pour le voisinage, est considéré comme étant une nuisance et 
son maître est passible de l’amende prévue au règlement. »
À défaut par les propriétaires de respecter cet avis, nous nous réservons la faculté de prendre les 
procédures appropriées.
Toute contravention à cette réglementation sera aussi passible de l’amende prévue au règlement. Les 
propriétaires de chiens sont donc invités à agir en conséquence.
Avis est également donné que les officiers de la  Sûreté du  Québec sont autorisés à faire respecter le 
règlement en vigueur.
Il est également important de noter que la  Ville de  Gaspé révise actuellement son règlement sur les chiens 
et que les citoyens seront bientôt consultés par rapport aux changements qui pourraient être apportés à 
la réglementation en vigueur.
DONNÉ à  Gaspé, ce 30 mai 2018.
Isabelle  Vézina
Directrice des services juridiques et greffière
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La Commission scolaire des Chic-Chocs procède à un appel d’offres pour 
l’entretien ménager de ses établissements pour les années 2018-2019 à 
2020-2021. Les intéressés pourront se procurer les documents d’appel 
d’offres sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse 
électronique : www.seao.ca. 

Pour toute information, vous pouvez joindre monsieur David Smith, 
par courriel à david.smith@cschic-chocs.qc.ca ou par téléphone au 
418 368-3499, poste 5927. 

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

ENTRETIEN D’IMMEUBLES

SANTÉ. Pierre-Yves Tremblay, c’est ce 
jeune crinqué de Chicoutimi qui a décidé de 
faire le tour du monde à vélo de 1994 à 1996, 
quand il avait 22 ans.

Un périple qu’il a raconté dans son livre 
À vélo jusqu’au ciel paru en 1999  et pu-
blié récemment aux États-Unis sous le titre 
Riding Sky High. Le cycliste est parti de Paris 
pour parcourir  25 000  kilomètres  durant 
863 jours à travers la France, la Suisse, l’Ita-
lie, la Grèce, la Turquie, l’Iran, le Pakistan, 
l’Inde, la Thaïlande, la Malaisie, l’Indonésie, 
l’Australie, les États-Unis et le Canada. Il a 
failli y laisser sa vie à trois reprises.

Pierre-Yves Tremblay lutte depuis quat-
re ans contre un cancer très rare, une tumeur 
neuroendocrine pulmonaire à grandes cel-
lules. L’aventure prend ainsi un tout autre 

sens quand on fait face à un combat quoti-
dien pour sa vie et l’athlète donnera une con-
férence grand public ce dimanche 10  juin à 
19 h 30 à la salle de CD Spectacles de Gaspé. 
Pierre-Yves Tremblay partagera avec cœur et 
émotions son périple et des photos de son 
aventure, dignes des Grands Explorateurs, en 
mettront plein la vue.

Tous les profits de la vente de billets seront 
remis au Relais pour la vie Côte-de-Gaspé. Les 
billets au coût de 20 $ seront disponibles chez 
Boutique Sports Plein-Air à Rivière-au-Renard 
et à Gaspé chez Sports Experts ainsi que 
Gaspé Fleuriste. Pour toute information addi-
tionnelle, vous pouvez vous référer à la page 
Facebook « Relais pour la vie CD Gaspé ».

La conférence s’adresse aux personnes 
de 7 à 97 ans qui souhaitent se transporter et 
vivre dans la tête d’une jeune confronté à la 
solitude, le chaud, le froid, la nourriture et les 
diverses cultures du monde...

JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Pierre-Yves Tremblay lutte depuis quatre ans contre un cancer très rare, une tumeur 
neuroendocrine pulmonaire à grandes cellules. (Photo Gracieuseté Diane Bérubé)

Conférence inspirante au profit du Relais pour la vie

>
28

66

100 %

Avis de convocation
Assemblées générales extraordinaires de fusion

Le seul sujet pouvant faire l’objet de délibérations 
et de décision lors de chacune de ces assemblées 
sera la fusion entre la Caisse populaire Desjardins 
de la Baie-de-Gaspé et la Caisse populaire 
Desjardins des Hauts-Phares, ce qui implique 
l’adoption, par l’assemblée générale, d’un 
règlement de fusion et, de manière accessoire, 
d’un règlement de régie interne pour la Caisse 
issue de la fusion.

Règlement de fusion
Le règlement de fusion prévoit l’adoption d’une 
convention de fusion entre la Caisse populaire 
Desjardins de la Baie-de-Gaspé et la Caisse 
populaire Desjardins des Hauts-Phares. Il prévoit 
aussi la désignation des personnes autorisées à 
signer cette convention de fusion, les statuts de 
fusion, la requête commune demandant à 
l’Autorité des marchés financiers d’autoriser la 
fusion, le mémoire adressé à cette dernière 
expliquant les motifs et les objectifs de cette 
fusion, ainsi que les autres documents exigés par 
l’article 278 de la Loi sur les coopératives de 
services financiers, RLRQ, c. C-67.3.

La convention de fusion entre la Caisse populaire 
Desjardins de la Baie-de-Gaspé et la Caisse 
populaire Desjardins des Hauts-Phares indique 
notamment le nom de la Caisse issue de la fusion, 
le nom des premiers membres du conseil 
d’administration et ceux du conseil de surveillance, 
le mode d’élection des membres subséquents de 
ces conseils et la répartition des excédents de 
chacune des caisses fusionnantes.

Le règlement de fusion délègue enfin au conseil 
d’administration respectif de chacune des 
caisses fusionnantes le pouvoir d’adopter les 
procès-verbaux de ses assemblées générales 
(annuelle ou extraordinaire).

Règlement de régie interne
Le règlement de régie interne traite de 
l’organisation et de la gestion de la Caisse issue 
de la fusion. Il se divise en 14 chapitres 
établissant, pour l’essentiel, les conditions 
d’admission et de suspension de ses membres, 
les différentes catégories de membre, le rôle 
des différents organes décisionnels et officiers 
et la procédure d’assemblée, ce qui comprend 
l’élection des administrateurs et des conseillers 
de surveillance.

Les membres peuvent recevoir, sans frais, une 
copie du règlement de fusion, de la convention 
de fusion et du règlement de régie interne 
mentionnés au présent avis.

La fusion est assujettie à l’autorisation de 
l’Autorité des marchés financiers.

Tous les membres sont 
cordialement invités à participer 
à l’assemblée de leur caisse.

Avis est par les présentes donné qu’une assemblée générale extraordinaire 
de chacune des caisses suivantes aura lieu à l’heure, à la date et à l’endroit 
indiqués ci-après : 

Membres de la Caisse populaire 
Desjardins des Hauts-Phares
Mercredi 20 juin 2018 | 19 h
Centre Multifonctionnel Élias-Dufresne 
55, rue du Banc, Rivière-au-Renard 
(Québec)  G4X 5E3 
Signé le 24 mai 2018 
Rock Packwood, secrétaire

Membres de la Caisse populaire 
Desjardins de la Baie-de-Gaspé
Mardi 19 juin 2018 | 19 h
Auditorium du Cégep de Gaspé 
96, rue Jacques-Cartier, Gaspé 
(Québec)  G4X 2S8
Signé le 24 mai 2018 
Sonia Servant, secrétaire
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AVIS  PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné,  Roch  Giroux, directeur 
général et greffier, que lors de la séance ordinaire du conseil municipal qui se 
tiendra en la salle du conseil située au 35, rue  Commerciale  Ouest à  Chandler, le 
4 juin 2018, à compter de 19 h 00, la trésorière déposera le rapport financier et le 
rapport du vérificateur pour l’année financière 2017 transmis en vertu de l’article 
108.3 de la  Loi sur les  Cités et  Villes.

Donné à  Chandler, ce 30ième jour de mai 2018.

Roch  Giroux
Directeur général et greffier

AVIS PUBLIC
Aux contribuables de  

la susdite municipalité

>
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Mme  Marie-Jeanne  Cotton, présidente de la  Table régionale de concertation des aînés 
 GÎM, vous invite à l’assemblée générale annuelle de l’organisme qui se tiendra

Le jeudi 7 juin 2018
À compter de 13 h 30

Au  Centre communautaire L’Oasis de  Percé
43, rue de l’Église,  Percé

Vous êtes prié de confirmer votre présence auprès de
Florence Gauthier, coordonnatrice

Au numéro 418 689-9333 ou par courriel :  
info@tabledesainesgim.org

AVIS DE CONVOCATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE 2018

Vous êtes conviés à l’AGA du CJE Option Emploi qui aura lieu le jeudi 14 juin 
à 17h, à nos bureaux situés au 409, boul. René-Lévesque Ouest à Chandler.  

Il y aura présentation du rapport d’activité 2017-2018 et 
élection au conseil d’administration.

Les personnes intéressées à faire partie du conseil d’administration doivent 
préalablement compléter le formulaire de mise en candidature et 

le le retourner dans les 7 jours ouvrables avant la tenue de l’AGA par courriel à :
annietapp@cjeoptionemploi.org ou en personne.

CJE Option Emploi du Rocher-Perce

www.cjeoptionemploi.ca

Jeudi 14 juin, 17 h

INVITATION - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

L’ordre du jour vous sera remis sur les lieux.

>
28
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Prenez avis que l’assemblée générale annuelle 2017‑2018 de  Multi 
 Services, corporation d’aide à domicile se tiendra le 14 juin 2018 à 19 h 00 
au siège social de  Multi  Services, 86A  St‑François  Xavier,  Grande‑Vallée.

L’ordre du jour comportera entre autres les sujets suivants : 

1-  Présentation et approbation du rapport d’activités 2017‑2018.

2-  Présentation et approbation des rapports financiers audités 2017‑2018.

Cet avis est donné par le conseil d’administration, le 26 février 2018.

 Paul‑Aimé  Guillemette, président

Corporation 
d’aide à domicile
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Remise de joncs pour les 
sortants du programme 
de technologie forestière

Récemment, le département de Technologie forestière tenait sa cérémonie de remise 
de joncs d’argent afin de souligner la réussite des étudiants sortants. Plus de 20 d’entre 
eux ont obtenu leur jonc, symbole national qui unit les gradués de ce domaine. Rappe-
lons que la toute première cérémonie de remise de joncs d’argent a eu lieu en 1953 à 
l’Université de la Colombie-Britannique. « La cérémonie de remise des joncs d’argent est 
toujours un moment particulier. Non seulement elle marque la fin des études et le début 
de leur vie professionnelle, mais elle témoigne également de la persévérance scolaire 
dont les étudiants ont fait preuve », explique Jean-Yves Chouinard, ing.f., coordonnateur 
du programme de Technologie forestière. Lors de cette cérémonie, Flavian Wietecka a 
obtenu la Médaille d’or de l’IFC ainsi qu’une bourse soulignant son implication en classe 
ainsi que son rendement scolaire. La persévérance scolaire d’Emile Guay-Hurtubise a 
également été soulignée. Notons que Nicolas Lechasseur, étudiant en première année, a 
également été récompensé par la bourse pour l’étudiant ayant démontré des aptitudes 
dès sa première année en Technologie forestière. (J.P.) (Photo Cégep de la Gaspésie et des Îles)

Près de 2 000$ pour la 
Fondation Michel-Lancup

Les Chevaliers de Colomb du conseil 3261 Mgr Ross de Chandler ont remis à la Fon-
dation Michel-Lancup la somme de 1 900$, en aide aux personnes atteintes du cancer 
dans la MRC. Cette somme a été amassée lors d’un souper-spaghetti en avril. Sur la photo, 
Euclide Brian, Yves Dupuis, la représentante de la Fondation ena Huard Lambert et Gilbert 
Dupuis. Les organisateurs remercient toute la population et aux commanditaires pour leur 
participation. (J.P.) (Photo Gracieuseté Jean-Marc Tremblay)

Vente d’autocollants 
« guitare », tirages de tuque 
et de caméra, jeux de cartes, 
dons et activités organisées 
par Le Club motoneige Les 
Sentiers du Rocher ont per-
mis de récolter une somme 
de 4 420 $ qui sera remise à 
la famille Simon Gosselin qui 
ont perdu leur fils du cancer. 
Les organisateurs désirent 
remercier tous les parte-
naires et participants. (J.P.)
(Photo Gracieuseté Diane Gervais)

Plus de 4 000 $ pour la 
famille Simon Gosselin



LACTESCENCE  PABOS 
 Groupe d’entraide en allaitement maternel
Tiendra son 

 ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  ANNUELLE
Dimanche le 3 JUIN 2018 À 10H00 
 Au centre communautaire de  Cap d’Espoir 
 Au local du  Comité jeunesse 
52  Curé-Poirier,  Percé

Les principaux points à l’ordre du jour seront :  
•  Bilan financier 2016‑2017 
•  Rapport des activités 2016‑2017 
•  Présentation du plan d’action 2017‑2018 
• Élection des membres du conseil d’administration

Durée prévue : 1 h

AVIS DE CONVOCATION
 ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  ANNUELLE
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Le tout débutera par une assemblée générale extraordinaire 
afin d’apporter des modifications aux règlements généraux.
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DÉNEIGEMENT  DES  VOIES  PUBLIQUES  ET  INFRASTRUCTURES  MUNICIPALES 2018‑2023

La  Ville de  Gaspé demande des soumissions pour le déneigement des voies publiques et 
infrastructures municipales.

Les documents nécessaires et autres renseignements peuvent être obtenus le  Service 
 SEAO qui est un système électronique d’appel d’offres mis en place par le gouvernement 
du  Québec. Les abonnés à ce service peuvent se procurer les documents relatifs à cet 
appel d’offres en s’adressant à  SEAO et en lui payant les frais exigés. Toute personne 
intéressée peut contacter le  Service  SEAO au numéro 1 866 669‑7326.

Le soumissionnaire n’a droit à aucun dédommagement quant au frais engagé pour la 
préparation de sa soumission. Le soumissionnaire assume également les frais encourus 
pour fournir les précisions et démonstrations demandées par la ville à la suite du dépôt 
des soumissions.

Les soumissions doivent être accompagnées d’un chèque visé, fait à l’ordre de la  Ville 
de  Gaspé, dont le montant est égal ou supérieur à 10 % du montant total du contrat, 
incluant toutes taxes applicables. À défaut d’un chèque visé, les soumissions peuvent 
être accompagnées d’un cautionnement de soumission émis par une compagnie 
d’assurances détenant un permis d’assureur au  Canada ou au  Québec, établi au même 
montant et valide pour une période de soixante (60) jours suivant la date d’ouverture 
des soumissions. Une lettre d’engagement relative à l’émission d’un cautionnement 
d’exécution doit également être annexée à la soumission.

Cette garantie de soumission doit être échangée, à la signature du contrat, pour un 
cautionnement de garantie de bonne exécution dont le montant est égal à 100 % de la 
valeur annuelle de son contrat, incluant toutes taxes applicables et renouvelable chaque 
année.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute 
soumission doit, pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la  Greffière 
de la  Ville de  Gaspé ou son mandaté officiel, sous pli cacheté, au plus tard le 14 juin 2018, 
avant 14 h, avec l’inscription suivante sur l’enveloppe : «  Soumission –  Déneigement 
des voies publiques et infrastructures municipales 2018‑2023 » en spécifiant le 
secteur ciblé.

Tout soumissionnaire doit obligatoirement, à la date de dépôt de sa soumission, 
détenir une autorisation de contracter délivrée par l’Autorité des  Marchés  Financiers 
(AMF) et il doit joindre une copie de son autorisation aux documents de soumission.

Les soumissions seront ouvertes à l’hôtel de ville, le même jour à partir de 14 h 01 et la 
présence des soumissionnaires est souhaitable.

La  Ville de  Gaspé ne s’engage à n’accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues.

Donné à  Gaspé, ce 30 mai 2018

Isabelle  Vézina 
Directrice des services juridiques et greffière

APPEL D’OFFRES
>
28
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ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE 
ANNUELLE

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la Société d’investissement et de 
développement forestier inc. (Sidfor inc.) sont par la 
présente convoqués à leur assemblée générale annuelle 
qui aura lieu :

Date :  Vendredi, le 15 juin 2018

Heure : 13 h 30

Endroit : Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent
284, rue Potvin
Rimouski
Salle des Partenaires

Au cours de cette assemblée, les actionnaires auront 
principalement à adopter le rapport des activités ainsi que 
financier pour la dernière année et à procéder à l’élection 
des administrateurs dont le mandat est terminé. 

Les personnes qui veulent participer à cette rencontre 
doivent transmettre leur nom au secrétariat de la 
compagnie avant le 14  juin 2018.

Les actionnaires qui ne peuvent se rendre à cette 
assemblée ont la possibilité d’obtenir un formulaire 
de procuration en appelant au numéro de téléphone  
418 723-2424.

Tous les actionnaires sont les bienvenus.

Nathalie Bélanger
Secrétaire

ASSEMBLÉE  
GÉNÉRALE 
ANNUELLE

du Centre des femmes 

« Femmes Entre-Elles »
Le mercredi 27 juin 2018 à 19h00

440, Commerciale Ouest , Chandler 
(salle de conférence du centre)
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PLEIN AIR. Autre printemps, autre 
saison de pêche qui s’amorce sur les trois 
affluents de la Société de gestion des 
rivières de Gaspé.

Depuis le 25  mai, les pêcheurs sont en 
droit de taquiner le saumon et selon Jean 
Roy, le directeur de la Société, la saison 
s’annonce bonne malgré la neige encore au 
sol présentement. « Les pêcheurs doivent 
s’attendre à voir de la neige sur les sentiers, 
mais ça n’a pas d’impact sur le début de la 
saison », précise-t-il.

Le débit des rivières est d’ailleurs sem-
blable à celui de l’an dernier à 60  m³/sec-
onde sur la York et la Dartmouth. Aucune 
station hydrométrique n’est cependant en 
place sur la Saint-Jean.

Pour 2018, la Société de gestion des 
rivières de Gaspé améliorera ses infrastruc-

tures d’accueil ainsi que la signalisation le 
long des sentiers d’accès aux fosses. Autre 
nouveauté qui ne concerne que le secteur 
7  de la rivière Dartmouth (Moose Bogan) : 
la remise à l’eau des grands saumons y sera 
obligatoire toute la saison.

Rappelons enfin que le ministère a émis 
de nouvelles recommandations pour la 
présente saison, notamment la durée du 
permis de pêche. « Le permis appelé « per-
mis d’un jour » sera désormais d’une durée 
de trois jours », se réjouit Jean Roy, qui dé-
sirait pouvoir offrir de plus longs séjours de 
pêche à sa clientèle. Le contingent annuel 
est également passé de 7 à 4 saumons, dont 
au plus un grand saumon.

La saison de pêche  
au saumon est débutée
JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Le permis d’un jour 
sera désormais d’une 

durée de trois jours. 
(Photo SGRG – Mathieu 

Dupuis Photographe)



HOCKEY. Six ans après la mort de la 
Ligue de hockey Budweiser de l’Est-du-Qué-
bec, la Gaspésie aura à nouveau droit à du 
hockey senior de compétition cet hiver.

Encore plusieurs éléments restent à fice-
ler, mais on sait à priori que Sainte-Anne-
des-Monts, Grande-Rivière, Causapscal et 
Forillon seront de l’aventure. Pour éviter la 
surenchère et l’explosion des budgets d’opé-
ration, tous les joueurs devront résider sur 
le territoire de leur équipe respective et ne 
toucheront aucun salaire (à l’exception des 
dépenses liées aux déplacements). Il n’y aura 
pas non plus d’échanges ni de repêchage.

La ligue avec contact sera réservée aux 
18  ans et plus et sera fédérée par Hockey 
Québec. Les bagarres seront sanctionnées 
par une expulsion de match.

La saison devrait débuter lors de la 
première fin de semaine de novembre et sera 
composée de 14 matchs – dont 7 à domicile 

– en plus des séries éliminatoires en format 
4  de 7. « Il n’y aura pas de « tough » dans 
le sens que si t’es pas capable de suivre la 
game, tu ne joues pas. Et pas de batailles sur 
les mises au jeu. On veut vraiment enrayer 
ça et avoir une ligue qui perdure […] On veut 
des équipes montées sur la même formule 
pour apporter du bon hockey », explique Ken 
Dufresne, qui pour l’instant porte le chapeau 
de directeur général pour Forillon et qui sera 
sur la glace lors du premier coup de sifflet de 
la saison.

Ce dernier travaille de concert avec 
Joëlle-Anne Côté et Benjamin Fortin et les 
trois sont à pied d’œuvre pour relancer la 
ligue senior dans la région. Le poste de gou-
verneur reste cependant toujours à combler.

LES TERRITOIRES
Pour l’instant, le projet n’en est encore 

qu’à ses balbutiements et l’équipe de 
Forillon n’avait toujours pas de nom officiel 
au moment de mettre sous presse. On sait 
cependant que les joueurs devront prove-
nir du secteur compris entre Marsoui et la 
route Lemieux. Le territoire de la formation de 
Grande-Rivière ira quant à lui de Percé jusqu’à 
Paspébiac. De ce point jusqu’à Matapédia, le 
territoire sera considéré comme libre pour 
laisser la porte entrouverte à l’arrivée d’une 
autre équipe l’an prochain. Entretemps, cha-
cune des quatre équipes pourra aller y puiser 
un et un seul joueur.

Pour revenir à Forillon, difficile pour l’ins-
tant de connaître ce à quoi pourrait avoir 
l’air l’alignement partant mais quelques 
noms ont déjà été lancés comme ceux 
de Mathieu Samuel, Olivier Paradis et 
Yan Bouchard. Un camp d’entraînement 
en bonne et due forme est prévu à l’au-
tomne et on en saura alors davantage 
sur la composition de l’équipe. Mais pour  
l’instant, les premiers signes semblent 

être encourageants et la réponse, positive.
« Présentement les joueurs sont vrai-

ment intéressés et beaucoup ont l’intérêt 
de participer. C’est le son de cloche que 
j’ai pour l’instant et avec la liste de joueurs 
que j’ai, il va y avoir des choix à faire », con-
clut Ken Dufresne. Rien n’est arrêté pour 
le moment mais les parties devraient être 
réparties entre les arénas de Gaspé et de 
Rivière-au-Renard.
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AVIS  PUBLIC

AVIS est par les présentes donné que le  Conseil municipal de la  Ville de  Gaspé, à sa séance ordinaire 
tenue le 22 mai 2018, a adopté par résolution le projet de règlement suivant et qu’il tiendra une assemblée 
publique de consultation en la salle de l’hôtel de ville, le lundi 18 juin 2018, à 16 h.

Projet de règlement  1156-11-30 : 

  Le règlement projeté amende le règlement de zonage  1156-11 en : 

 •  Remplaçant le titre de l’article 8.8.3 «  GARAGE  POUR  YACHT  ET  BÂTIMENT  DE  PÊCHE  ISOLÉ

Au cours de cette assemblée, le  Maire, ou un autre membre du  Conseil désigné par lui, expliquera le projet 
de règlement et les conséquences de l’adoption et entendra les personnes et organismes qui désireront 
s’exprimer.

Le projet de règlement est disponible pour consultation au  Bureau de la greffière à l’hôtel de ville.

Fait et donné à  Gaspé, ce 30 mai 2018.

Isabelle  Vézina, 
 Directrice des services juridiques et greffière
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AVIS  PUBLIC

AVIS est par les présentes donné que le  Conseil municipal de la  Ville de  Gaspé, à sa séance ordinaire 
tenue le 22 mai 2018, a adopté par résolution le projet de règlement suivant et qu’il tiendra une assemblée 
publique de consultation en la salle de l’hôtel de ville, le lundi 18 juin 2018, à 16 h.

Projet de règlement  1172-12-09 : 

  Le règlement projeté amende le règlement sur les usages conditionnels  1172-12 en : 

 •   Ajoutant l’article 2.12  DISPOSITIONS  APPLICABLES  POUR L’USAGE D’UN  BÂTIMENT  DE 
 PÊCHE  COMPLÉMENTAIRE À  UNE  HABITATION À L’INTÉRIEUR  DU  PÉRIMÈTRE  URBAIN  DE 
 RIVIÈRE-AU-RENARD.

Au cours de cette assemblée, le  Maire, ou un autre membre du  Conseil désigné par lui, expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de l’adoption et entendra les personnes et organismes qui désireront s’exprimer.

Le projet de règlement est disponible pour consultation au  Bureau de la greffière à l’hôtel de ville.

Fait et donné à  Gaspé, ce 30 mai 2018

Isabelle  Vézina, 
 Directrice des services juridiques et greffière
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La  Commission scolaire  René-Lévesque recevra jusqu’à 10 h, le vendredi 15 juin 2018, des soumissions sous enveloppes scellées 
au  Centre administratif de  Bonaventure, pour les services d’entretien et de conciergerie pour l’année scolaire 2018-2019 aux endroits 
suivants : 

•  École C.E.A. La  Ramille de  Grande-Rivière (CONC8 062 018)
•  École  Bon-Pasteur de  Grande-Rivière  (CONC8 082 018)
•  École aux  Quatre-Vents de  Bonaventure  (CONC8 242 018)
•  École  Francois-Thibault de  Bonaventure  (CONC8 262 018)
•  École  Cap  Beau-Soleil de  Caplan  (CONC8 282 018)
•  École  St-Donat et  St-Paul de  Maria  (CONC8 312 018)
•  École  Bourg de  Carleton  (CONC8 342 018)
•  Édifice programme de la  Santé de  Carleton (CONC8 362 018)
•  École  Père-Pacifique de  Pointe-à- la-Croix (CONC8 402 018)
•  École des  Deux-Rivières de  Matapédia (CONC8 412 018)

Ces contrats pourront être renouvelables pour les années scolaires 2019‑2020 et 2020‑2021.
Les soumissionnaires intéressés devront se procurer les documents de l’appel d’offres par l’intermédiaire du système électronique 
d’appel d’offres  SEAO (www.seao.ca ou 1 866 669-7326) à compter du mardi 22 mai 2018.

Les soumissions devront être déposées au  Centre administratif de  Bonaventure au 145, avenue  Louisbourg,  Bonaventure (Québec) 
 G0C 1E0, jusqu’à 10 h, heure en vigueur localement, le vendredi 15 juin 2018, pour être ouvertes publiquement au même endroit, 
le même jour et à la même heure.

La  Commission scolaire  René-Lévesque ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des offres reçues et ouvertes. Elle se 
réserve le droit de rejeter une, plusieurs ou toutes les soumissions, sans avoir à motiver son refus et sans encourir des réclamations 
pour dommages d’aucune nature.

Simon Bujold, directeur 
Service des ressources matérielles

Le 22 mai 2018

Appel d’offres
Services d’entretien et de conciergerie
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Est par la présente donné que l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE du Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels (CAVAC) Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine se 
tiendra jeudi le 14 juin 2018, au 
restaurant Attablé, à Chandler, 
dès 18H00. SVP confirmer 
votre présence en contactant le 
1-866-892-4331.

AVIS

Le hockey senior de retour en Gaspésie

« Présentement les joueurs sont vraiment 
intéressés et beaucoup ont l’intérêt de 
participer »

- Ken Dufresne, 
 joueur-directeur général

Une photo d’archives du Salmo de Gaspé datant de 2004. 
(Photo Le Pharillon – Archives)

JEAN-PHILIPPE THIBAULT

jean-philippe.thibault@medomedia.com
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AVIS
Est par la présente donné que 

l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
de Communic-Ami se tiendra jeudi le 

28 juin 2018, à Chandler, dès 12 h. 
SVP confirmer votre présence 
en contactant le 418 680-2007.
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Poste :  CARROSSIER/PEINTRE
Nous sommes un concessionnaire  GM située à  Gaspé,  

qui recherche un candidat pour combler ce poste.

Travail : 
• Effectuer les taches de carrossier et de la peinture

• Préparation des véhicules et pose d’accessoires

• Réparation et remplacement de  pare-brise

40 heures par semaine

Salaire à établir selon l’expérience.

Si ce poste vous intéresse, veuillez faire parvenir 
votre curriculum avant le 15 juin 2018  

à M.  Jean-Guy  Boulay.

Adresse courriel :  
 jean-guy.boulay@simpsonauto.ca

112, boulevard de Gaspé
Gaspé (Québec)  G4X 1A9

418 368-2279

OFFRE  
D’EMPLOI

>
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OFFRE 
D’EMPLOI

NUMÉRO D’AFFICHAGE : ARH1718-120

CATÉGORIE D’EMPLOI : SOUTIEN ADMINISTRATIF

STATUT : RÉGULIER À TEMPS PLEIN

HORAIRE : 35 HEURES / SEMAINE

AFFECTATION : SIÈGE SOCIAL, GASPÉ

RÉMUNÉRATION : SELON LA CONVENTION COLLECTIVE 
DU PERSONNEL DE SOUTIEN

ENTRÉE EN FONCTION : 26 JUIN 2018

SECRÉTAIRE DE GESTION

Pour accéder à la description détaillée de ce poste, consultez la section Offres 
d’emploi de notre site Internet. Aussi, pour soumettre votre candidature, 
vous devez compléter un formulaire de demande d’emploi en passant par 
le module Candidatures, accessible également dans cette section de notre 
site Web, au plus tard le 4 juin 2018 à 16 h.

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

L’élite des Barracudas en action
Deux nageuses du Club des Barracudas de Gaspé ont pris part à l’Invitation inter-

nationale du Club Neptune Natation à la piscine du parc Olympique qui se tenait 
à Montréal du 18 au 20 mai. Marianne Fortin et Lola Nolleau ont très bien représen-
té le Club en se mesurant à d’excellentes nageuses de niveau national de 15  ans et 
plus tous groupes d’âge confondus. Marianne a participé aux finales en se hissant au 
8e rang au 100 m brasse et au 16e rang au 50 m brasse, en plus d’améliorer ses per-
formances personnelles en bassin de 50  m au 100  m papillon, 50  m papillon et au 
200  m quatre nages. Lola s’est quant à elle classée en 3e  position des éliminatoires 
au 200 m papillon pour terminer au 10e rang en plus de se hisser au 17e rang au 400 m 
quatre nages et d’améliorer sa marque personnelle au 200  m quatre nages. (J.P.)  
(Photo Gracieuseté Barracudas)
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Le Pharillon/Le Havre, journal bien implanté dans la M.R.C. du 
­Rocher•Percé­depuis­plusieurs­années,­est­à­ la­ recherche­d’un(e)­
candidat(e)­dynamique­afin­de­combler­le­poste­de­conseiller(ère)­
publicitaire.

Le­candidat­ou­la­candidate­recherché(e)­devra­posséder­une­voiture­
et­être­en­mesure­d’offrir­nos­différents­produits,­ journal,­web,­etc…­
aux entreprises de la région.

Exigences : 

•­­Expérience­dans­le­domaine­de­la­vente­serait­un­atout
•­­Un­souci­particulier­pour­le­service­à­la­clientèle
•­­Avoir­un­intérêt­pour­le­milieu­des­affaires
•­­Habiletés­marquées­en­communication
•­­Sens­de­l’organisation,­autonomie,­initiative,­sociabilité
•­­Dynamisme
•­­Apparence­soignée
•­­Démontrer­une­attitude­positive­et­gagnante
•­­Avoir­le­goût­de­se­dépasser
•­­Connaissances­des­outils­informatiques
•­­Capacité­à­travailler­en­équipe

Poste permanent, temps plein

Horaire :­­Du­lundi­au­vendredi
Salaire :  Base + commission

Nous­souscrivons­au­principe­de­l’égalité­des­chances­en­emploi­et­nous­
encourageons­les­personnes­de­50 ans­et­plus­à­présenter­leur­candidature.

Faites parvenir votre  CV au : 
47, rue  Baker, local 7
Gaspé­(Québec)­­­G4X 1P1
Ou­par­courriel­à­:­ 
nadia.normand@medomedia.com
Nadia­­Normand,­directrice­des­ventes­:­ 
418­355-5906

OFFRE 
D’EMPLOICONSEILLER(ÈRE)  PUBLICITAIRE
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375, montée Industrielle-et-Commerciale RIMOUSKI
LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829) 

Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le 
montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. Si un versements vient en souffrance, un intérêt sera calculé à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au 
compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à changements 
sans préavis. Cette annonce est en vigueur jusqu’au 3 juin 2018. *Livraison gratuite à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin.

avec notre grande sélection 
de décoration

Causeuse inclinable
PTR-679986

1999 99

72 47
24 mois

NOUS PAYONS LES 2 TAXES

SUR TOUS LES MEUBLES 
ELRAN ET RELAXON

2 24
NOUS PAYONS LES PAYEZ EN

TAXES VERSEMENTS

ET

Livraison gratuite*

tanguay.ca

Refroidisseur à vin
PTR-611820

• Capacité de
   38 bouteilles
• Porte réversible 

SUR TOUS LES 
ÉLECTROMÉNAGERS50VERSEMENTS

JUSQU’À

Ensemble laveuse-sécheuse 
PTR-912746

Sécheuse de 7 pi cu  
PTR-659063

• 14 cycles
• 4 réglages de température

Laveuse de 4,4 pi cu  
PTR-694594

• Cuve en acier inoxydable
• 12 cycles

23 99
50 mois

1199 99

20 83
24 mois

499 99

22 08
24 mois

529 99

Barbecue 
30 000 BTU 
à 3 brûleurs 
PTR-663461

• Idéal pour condo 
et endroit restreint

CONCOURS
PROFIL CLIENT

À GAGNER EN MAI

POUR PARTICIPER : 
Allez au tanguay.ca ou textez « BBQ » 

au 1 800-TANGUAY (826-4829)

Une valeur de 74999$

Un barbecue au charbon 
Kamado Joe Jr
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